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ARTICLE 17

Substituer à l’alinéa 7 les deux alinéas suivants :

« Art. L. 6353-8. – Le programme et les objectifs de la formation, la liste des formateurs
avec la mention de leurs titres ou qualités, les horaires, les modalités d’évaluation de la formation,
les références de la personne commanditaire auprès de laquelle le stagiaire peut exposer ses griefs et
le règlement intérieur applicable à la formation sont remis au stagiaire au plus tard le premier jour
de l’action de formation.

« Dans le cas des contrats conclus en application de l’article L. 6353-3, les documents
précités ainsi que les tarifs et les modalités de règlement, les conditions financières prévues en cas
de cessation anticipée de la formation ou d'abandon en cours de stage sont remis au stagiaire
potentiel avant son inscription définitive et tout règlement de frais. »
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L’amendement rédactionnel précise les éléments à retrouver dans l’attestation remise au
stagiaire car c’est en effet un point dont le groupe de travail « qualité de l’offre de formation » avait
collégialement constaté les manquements.


